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SERVITUDE DE TYPE AS1
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu-
blique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue d'as-
surer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à  l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclara-
tif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel  
assurant une protection équivalente,
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’ins-
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux,
- le cas échéant,  périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L.  1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu -
blique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public , en vue d’éviter toute altération ou diminu-
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel :

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département,
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté-
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert,
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre,
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit  
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen -
tant de l’État dans le département.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

Anciens textes :

- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordon-
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement
- Code de la santé publique :

• article 19  créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs  
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé 
par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462.
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés  : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002.

Textes en vigueur :

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :

• article L.1321-2  issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
• articles R. 1321-6 et suivants  créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle-
mentaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique.

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,

- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis-

tère de la santé.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

Anciens textes :

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales,
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources,
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30  
avril 1930,
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 oc-
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re-
lative à la procédure de codification,

- Note  technique  « Contexte  environnemental »  n°16  (octobre  1999) du  Secrétariat  d’État  à  l’Industrie,  note 

conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi-

nières et géologiques (BRGM).

Textes en vigueur :
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- Code de la santé publique :

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modi-
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004,
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro-
tection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe III,

- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 

Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen-

tielles de SISE-EAUX.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables :

- une collectivité publique ou son concessionnaire,
- une association syndicale,
- ou tout autre établissement public,
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de pré-
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti-
vités territoriales et ne relevant pas d’une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1).

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné-
rales :

- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 

son nom (des personnes privées).

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- le préfet de département,
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga-
tions territoriales départementales.

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales :

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES)
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe-
mentales.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables.

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir :
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- soit  l'arrêté  préfectoral  autorisant  l'utilisation  d'eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  et  déclarant  

d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement 

( art. R. 1321-6 et R. 1321-8),

- soit  un  arrêté  préfectoral  autonome  déclarant  d’utilité  publique  l’instauration  ou  la  modification  de  

périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction 

à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3-

I).

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment     :

- un  rapport  géologique déterminant  notamment  les  périmètres  de  protection  à  assurer  autour  des  ouvrages 

captants ,

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance ; 

- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 

immeubles à exproprier  et les périmètres limitant l’utilisation du sol,

- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales.

Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée.
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP).
Sur demande d’assignation d’un périmètre  (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter.
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et  
la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) :

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique,
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement,
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête,
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ,
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na-
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé,

Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 :

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri-
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence .
-  ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre,  lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération).

Selon la note technique n°16 susvisée :

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci.  
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale.

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 :
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- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 

périmètre de protection sollicité.

 Procédure de modification :

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres.

 Procédure de suppression :

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 

et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen-

tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 

s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu-

tion d'eau destinée à la consommation humaine»).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un point de prélèvement :

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service,
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service,
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service,
• un champ captant,
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue).

- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau,
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre,
- un réservoir.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- une source d'eau minérale naturelle.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU,
- un périmètre de protection rapprochée,
- un périmètre de protection éloignée.

A noter que :
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- ces périmètres peuvent comporter des  terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » de protection im-
médiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée),
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales (communes ou parcelles)  
et géographiques (cours d’eau, voies de communication).

 b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints.

A noter     : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par l'acte d'autorisation 
d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des servitudes de droit privé peuvent être consti-
tuées par conventions entre l’exploitant et d'éventuels  propriétaires de terrains  situés dans ce périmètre (art.  R. 
1322-16 du Code de la santé publique).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Pour les 2 types de servitudes AS1 on privilégiera la saisie des coordonnées (X, Y) du point de captage ou de la source 
minérale.

2.1.2 - Les assiettes

1) Périmètres protection captage eau potable

C'est les 3 types de périmètres de protection, représentés par des polygones fermés, avec la proximité croissante par 
rapport au point de captage.

1- périmètre immédiat (PI) – obligatoire
2- périmètre rapproché (PR) - facultatif
3- périmètre éloigné (PE) - facultatif

Exemple de représentation     :
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Remarque :

- le générateur point de captage est situé à l'intérieur du périmètre immédiat, et est associé à une commune,
- on se rapprochera le plus possible du plan parcellaire de l'arrêté ou de la DUP.

2) Eau minérale

Il s' agit d'un seul périmètre de protection de la source minérale.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les  générateurs  sont  numérisés  -  soit  sur  du  PCI  vecteur  ou  préférentiellement  sur  un 

référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/2000

3 - Numérisation et intégration
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3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental.

 Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateurs sont possibles pour une sup AS1 :

- un point : correspondant au centroïde du point de captage (ex. : une source),
- un polygone : correspondant  aux zones de captage de type surfacique (ex. : accès à la zone de captage).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude AS1 (ex. : une 
source et sa zone de captage).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du point de captage à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compa-
tible, taille 12, symbole étoile, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de captage à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :
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- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque :

Ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs assemblés 
doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (potables ou minérales), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup AS1 :

-  une surface : correspondant aux zones de protection des captages d'eau (immédiat, rapproché, éloigné, minérale).

 Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de type zone tampon :

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AS1_SUP_GEN.tab et l'en -
registrer sous le nom AS1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AS1_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AS1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ASS.tab.
- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil  polygone   (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :
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Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (privé ou publique),  le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation 
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AS1_EP - eaux potables le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau minérale 
ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse),
- pour la catégorie AS1_EM - eaux minérales le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau miné-
rale ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : un point de captage)

Rond et cercle de couleur bleue Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. : )

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur bleue et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur
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Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection immédiat)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection rapprochée)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection éloignée)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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Dernière mise à jour  19/06/2008. 
Réalisée par : HJ 

 
    

DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
 

 
CAPTAGE COMMUNE 

D'IMPLANTATION 

NOM Carlet 
P1P2P3P4P5P6P7P8bis 

BEZIERS. 

CODE sise : 001366-001367-
001368-001369-001370-
001360-001371-003854 

insee : 34032 

 
 

  Documents mis à disposition  Date Statut des 
documents 

  Avis de l’Hydrogéologue Agrée 27/05/2008 Non Public 

  Arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) 02/06/1982 Public 

  Conseil Départemental d’Hygiène (CDH) 08/12/1977 Public 

  Avis de l'Hydrogéologue Agréé 26/01/1975 Public 
 
 

 Périmètres de protection sur fond cadastral 

 Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 

 Périmètre de Protection Eloignée (PPE) 

 Périmètre de Protection Immédiate (PPI) 
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Dernière mise à jour  14/05/2008. 
Réalisée par : HJ 

 
    

DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
 

 
CAPTAGE COMMUNE 

D'IMPLANTATION 

NOM Rayssac 1 2 3. BEZIERS. 

CODE sise : 001373 001374 
001361 

insee : 34032 

 
 

  Documents mis à disposition  Date Statut des 
documents 

   

  Avis de l’Hydrogéologue Agrée 09/04/2008 Non Public 

  Arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) 02/06/1982 Public 

  Conseil Départemental d’Hygiène (CDH) 08/12/1977 Public 

  Avis de l'Hydrogéologue Agréé 26/01/1975 Public 
 
 

 Périmètres de protection sur fond cadastral 

 Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 

 Périmètre de Protection Eloignée (PPE) 

 Périmètre de Protection Immédiate (PPI) 
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Réalisée par : HJ 

 
    

DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
 

 
CAPTAGE COMMUNE 

D'IMPLANTATION 

NOM Puits de Tabarka. MARAUSSAN. 

CODE sise : 001362 insee : 34148 
 

 

  Documents mis à disposition  Date Statut des 
documents  

  Avis de l'Hydrogéologue Agréé 13/10/2008 Non Public 

  Arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) 02/06/1982 Public 

  Conseil Départemental d’Hygiène (CDH) 08/12/1977 Public 

  Avis de l’Hydrogéologue Agréé 26/01/1975 Public 
 
 

 Périmètres de protection sur fond cadastral 

Périmètre de Protection Immédiate (PPI) 

 Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 

 Périmètre de Protection Eloignée (PPE) 
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DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
 

 
CAPTAGE COMMUNE 

D'IMPLANTATION 

NOM Puits Perdiguier sud et nord MARAUSSAN 

CODE sise : 001466 et 002867 insee : 34148 
 

 

  Documents mis à disposition  Date Statut des 
documents  

  Avis de l’Hydrogéologue Agréé 01/04/1992 Public 

  Avis de l’Hydrogéologue Agréé – Complément, modificatif 01/08/1995 Public 

  Avis de l’Hydrogéologue Agréé – Note complémentaire 25/04/1997 Public 

  Conseil Départemental d'Hygiène (CDH) 29/01/1998 Public 

  Arrêté préfectoral de Déclaration d'Utilité Publique (DUP) 17/03/1998 Public 

 
 

 
 

Périmètres de protection sur fond cadastral 

 Périmètre de Protection Immédiate (PPI) 

 Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 

 Périmètre de Protection Eloignée (PPE) 
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DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
 
 

 
CAPTAGE COMMUNE 

D'IMPLANTATION 

NOM Perdiguier Nord MARAUSSAN 

CODE sise : 001103 insee : 34148 
 
 
 

  Documents mis à disposition  Date Statut des 
documents  

Avis de l’Hydrogéologue Agrée 14/09/2016 Non Public 

Conseil Départemental d’Hygiène (CDH) Jj/mm/aaaa  

Arrêté Préfectoral de Déclaration Publique (DUP) jj/mm/aaaa  

 
 
 
 
 
 

 Périmètres de protection sur fond cadastral 

 Périmètre de Protection Immédiate (PPI) 

 Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 

 Périmètre de Protection Eloignée (PPE) 
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VU le décret 89-3 du 3 janvier 1989 modifié relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux 

minérales naturelles ; 
 
VU le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 relatif aux pr océdures d'autorisation et de déclaration prévues par l'article 10 de la 

loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 
 
VU le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la n omenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration 

en application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du  3 janvier 1992 sur l'eau ; 
 
VU le décret n° 94-841 du 26 septembre 1994 relatif a ux conditions d'information sur la qualité de l'eau distribuée en vue 

de la consommation humaine ; 
 
VU le décret n° 95-635 du 6 mai 1995 portant applicat ion de l'article 13-III de la loi n°92-3 du 3 janvi er 1992 sur l'eau, relatif 

à l'information sur la qualité de l'eau distribuée en vue de la consommation humaine ; 
 
VU l'arrêté du 10 juillet 1989 relatif à la définition des procédures administratives concernant les eaux destinées à la 

consommation humaine ; 
 
VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection et des points de prélèvement 

d'eau destinée à la consommation humaine ; 
 
VU la délibération du Comité du SIVOM d'Ensérune en date du 17 décembre 1992 demandant : 
 • de déclarer d'utilité publique : 

- la dérivation des eaux pour la consommation humaine, 
- la délimitation et la création des périmètres de protection des puits nord et sud de Perdiguier 

• de l'autoriser à : 
- délivrer au public de l'eau destinée à la consommation humaine, 
- mettre en place des installations, ouvrages ou travaux et aménagements de prélèvement relevant de la 

nomenclature loi sur l'eau, 
 et par laquelle la collectivité s'engage à indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les 

dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux ; 
 
VU la délibération du Comité du SIVOM d'Ensérune approuvant le projet et son montant en date du 21 mars 1996 ; 
 
VU le dossier soumis à l'enquête publique ; 
 
VU les rapports de Monsieur PAPPALARDO, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique datés d'avril 1992 et 

août 1995, ses notes complémentaires et la validation des prescriptions datée du 29 septembre 1997 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 97-II-500 du 2 septembre 1 997 prescrivant l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration 

d'utilité publique ; 
 
VU les résultats de l'enquête publique ; 
 
VU le complément  de dossier fourni après l'enquête publique à la demande du commissaire enquêteur ; 
 
VU les conclusions et l'avis du commissaire enquêteur en date du 27 novembre 1997 ; 
 
VU l'avis du Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement en date du 7 octobre 1997 ; 
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VU l'avis du Directeur départemental de l'équipement en date du 10 décembre 1996 ; 
 
VU l'avis du service départemental de l'architecture et du patrimoine en date du 28 novembre 1996 ; 
 
VU l'avis du conseil départemental d'hygiène en date du 29 janvier 1998 ; 
 
VU l'avis du demandeur sur le projet d'arrêté préfectoral ; 
 
VU le rapport de la MISE en date du 13 février 1998 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 96-I-3375 du 9 décembre 19 96 portant délégation de signature ; 

 
CONSIDERANT que les besoins en eau potable destinés à l'alimentation humaine énoncés à l'appui du dossier sont justifiés ; 
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la sous-préfecture de Béziers : 
 
 

 
A R R E T E 

 

 
 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

 
 
ARTICLE 1 : Déclaration d'utilité publique  
 
Sont déclarés d'utilité publique : 
• les travaux à réaliser par le SIVOM d'Ensérune en vue de la dérivation des eaux souterraines pour la consommation 

humaine à partir des puits nord et sud de Perdiguier sis sur la commune de Maraussan, 
• la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée, éloignée autour des ouvrages de captage. 
 
 
ARTICLE  2 : Débit capté autorisé 
 
Le volume maximum qu'il est autorisé de délivrer pour l'alimentation en eau potable est de : 
 
 Puits de Perdiguier sud Puits de Perdiguier nord Total 
Débit horaire 300 m3/h 200 m3/h 

 
500 m3/h 

Débit journalier 6 000 m3/j 4 000 m3/j 
 

10 000 m3/j 

Débit journalier 
ponctuel (durée 
maximale une 
semaine)  
 

 
 

7 200 m3/j 

 
 

4 800 m3/j 

 
 

12 000 m3/j 

 
 
L'installation dispose, pour chaque puits, d'un système de comptage adapté permettant de vérifier en permanence ces valeurs 
conformément à l'article 12 de la loi sur l'eau et de ses textes d'application. 
L'exploitant est tenu de conserver trois ans les dossiers correspondant à ces mesures et de les tenir à la disposition de 
l'autorité administrative. 
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ARTICLE 3 : Caractéristiques et aménagement des ouvrages 
 
Distants d'environ 50 mètres, le puits nord est implanté sur la parcelle cadastrée section BR n° 89 et le puits sud sur la 
parcelle cadastrée section BR n° 88 de la commune de  Maraussan. 
 
Les coordonnées topographiques (Lambert zone III) des ouvrages sont pour : 
− le puits nord de Perdiguier X = 668,03 
  Y = 119,12 
  Z = 17,00 mNGF 
− le puits sud de Perdiguier X = 668,06 
  Y = 119,06 
  Z = 17,00 mNGF 
 
Les deux puits de Perdiguier captent la nappe des alluvions récentes de l'Orb. 
 
 Puits nord  Puits sud  
Profondeur par rapport au sol 15,10 m 15,00 m 
Terrain traversé alluvions Alluvions récentes : sable gravier 

 
Tubage Fûts béton ∅ 2,00 Fûts béton ∅ 2,00 

 Crépine acier ∅ 0,90 Crépine acier ∅ 0,90 
Cote des plus hautes eaux (crue 
centennale) 

18,92 m NGF 18,92 m NGF 

Protection contre les crues  Hauteur margelle par rapport au sol réhaussée jusqu'à  côte 30 cm au-
dessus de la cote des plus hautes eaux 

 
Nappe captée Nappe d'accompagnement de l'Orb 

 
Niveau statique 9,09 m NGF 9,28 m NGF 
Niveau dynamique au régime 
d'exploitation 

8,84 m NGF 8,31 m NGF 

 
 
ARTICLE 4 : Protection sanitaire des ouvrages de captage 
 
Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, leur aménagement respecte les principes suivants : 
 
• étanchéification du sol autour des puits sur un rayon de 5 mètres (dalle bétonnée avec pente vers l'extérieur), 
• réfection des joints des margelles des puits et rehaussement au-dessus de la cote des plus hautes eaux, 
• mise en place d'un dispositif d'obturation étanche des puits, 
• équipement du puits nord par deux pompes immergées dont une en secours (200 m3/h à 20 m de HMT), 
• équipement du puits sud par deux pompes immergées dont une en secours (300 m3/h à 20 m de HMT). 
Les deux puits peuvent fonctionner ensemble mais un automatisme interdit le fonctionnement simultané des deux groupes de 
pompage d'un même puits. 
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ARTICLE 5 : Droits des tiers 
 
Conformément à l'engagement pris par le SIVOM d'Ensérune en date du 17 décembre 1992, le syndicat doit indemniser les 
usiniers, irrigants et autres usagers de l'eau de tous les dommages qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la 
dérivation des eaux. 

 
 

ARTICLE 6 : Périmètres de protection des ouvrages de captage 
 
Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour des puits. Ces périmètres s'étendent 
conformément aux indications des plans et états parcellaires joints au présent arrêté. 
 
ARTICLE 6-1 : Périmètre de protection immédiate (voir plan en annexe) 
 
D'une superficie de 7 400 m², commun aux deux puits, il correspond à une partie des parcelles cadastrées section BR n° 88 et 
89 de la commune de Maraussan. Ces parcelles sont recouvertes de terrains en friches bordant la rivière de l'Orb. 
 
• Conformément à la réglementation en vigueur, ces parcelles acquises par le SIVOM d'Ensérune doivent demeurer sa 

propriété. 
 
• Ce périmètre est matérialisé par une clôture infranchissable munie d'un portail cadenassé et adapté aux caractéristiques 

de la zone inondable (site de crue rapide) : grillage à mailles larges avec des fondations fusibles permettant l'effacement 
de l'obstacle en cas de crue. 

 
• Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien et à l'exploitation des puits et de leurs équipements y sont 

interdites. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts, stockages et épandages de matières ou matériel, 
quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux. 

 
• Le périmètre et les installations y sont soigneusement entretenus et contrôlés périodiquement. 
 
• Le terrain y est modelé sans creux où l'eau pourrait stagner (les dépressions situées sur les parcelles du SIVOM, au nord 

du puits nord sont comblées) et la végétation maintenue rase est entretenue sans désherbage chimique. 
 
• L'accès à ce périmètre est réalisé par le chemin communal longeant la voie communale n° 29 puis par l es parcelles 34, 39, 

40 et 43 appartenant au SIVOM d'Ensérune. 
 
ARTICLE 6-2 : Périmètre de protection rapprochée (voir plan en annexe) 
 
D'une superficie d'environ 46 hectares, le périmètre de protection rapprochée commun aux deux puits se situe sur la 
commune de Maraussan. 
Des servitudes sont instituées sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée mentionnées dans l'extrait parcellaire 
joint en annexe. 
En règle générale, toute activité nouvelle doit prendre en compte la protection des ressources en eau souterraine de ce 
secteur dans le cadre de la réglementation applicable à chaque projet. 
 
Sur ces parcelles, sont interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau et en particulier : 
 
Il est interdit, à l'intérieur de ce périmètre, pour les installations futures, toutes activités pouvant contribuer à altérer la qualité 
des eaux et notamment : 
• les constructions superficielles ou souterraines, 
• le creusement d'excavation, 
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• l'ouverture et l'exploitation de carrières, 
• les dépôts, épandage ou rejet d'eaux usées ou de produits liés au traitement des eaux usées (ex : boues). 
• le stockage ou le transport de produit nuisible à la qualité de l'eau, 
• les dispositifs épuratoires et les canalisations d'eaux usées à l'exception du rejet de la station d'épuration de Maraussan, 
• les installations de traitement et de stockage d'ordures ménagères, de résidus urbains, de déchets industriels ou inertes, 
• le stockage de fumier ailleurs que sur une zone étanche, 
• l'établissement de cimetières. 
 
Il est réglementé, dans cette zone, les installations ou activités suivantes : 
• l'agriculture doit respecter le code des bonnes pratiques agricoles notamment en ce qui concerne l'utilisation de produits 

phytosanitaires et engrais, 
• la zone doit garder ses caractéristiques de zone naturelle (NC, ND) interdisant toute construction, 
• la réalisation de puits et forages est tolérée dans la mesure où les ouvrages sont aménagés suivant les mêmes règles de 

protection immédiate que les captages d'alimentation en eau potable, 
• le remblaiement doit être réalisé avec des matériaux sains. 
 
Prescriptions particulières 
 
• le rejet de la station d'épuration de Maraussan est busé dans une conduite étanche jusqu'à son exutoire dans l'Orb. On 

vérifiera que l'ensemble des rejets issus de cette station rejoignent bien la conduite. 
• le fossé situé entre les parcelles cadastrées 48, 41 et 46, 47 est nettoyé et rebouché avec des matériaux sains, 
• le fossé longeant au sud la route communale n° 29 est entretenu et périodiquement nettoyé des déchets divers qui s'y 

accumulent, 
• le tas de fumier situé à proximité du manège à chevaux est disposé sur une dalle en béton étanche ou mieux, déplacé hors 

du périmètre de protection rapprochée, 
• la berge de l'Orb à partir de l'aval immédiat du pont de Tabarka et sur une distance de 150 m est rectifiée et aménagée 

afin d'interrompre l'érosion en cours. Le pied de talus est enroché sur une hauteur de deux mètres et la berge est 
revégétalisée. La berge de l'Orb à l'intérieur  des parcelles appartenant au SIVOM d'Ensérune est nettoyée et 
débroussaillée dans le cadre de l'aménagement des berges. L'entretien de ces terrains est assuré par le syndicat ainsi que 
la remise en état des lieux après les crues. 

 
ARTICLE 6-3 : Périmètre de protection éloignée (voir plan en annexe)  
 
D'une superficie d'environ 345 hectares, ses limites correspondent à certaines limites de terrasses anciennes. Il concerne les 
communes de Maraussan, Lignan-sur-Orb et Béziers. 
A l'intérieur de ce périmètre les prescriptions sont les suivantes : 
• dans le cas des projets qui sont soumis à une procédure d'autorisation ou de déclaration, les documents d'impact à fournir 

doivent faire le point sur les risques de pollution engendrés par le projet pour l'aquifère capté, 
• en règle générale, toute activité nouvelle doit prendre en compte la protection des ressources en eau souterraine de ce 

secteur dans le cadre de la réglementation applicable à chaque projet. 
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ARTICLE 7 : Publication des servitudes  
 
Le bénéficiaire de l'autorisation préfectorale (SIVOM d'Ensérune) assure  sans délai  la notification du présent arrêté aux 
propriétaires des terrains compris dans le périmètre de protection rapprochée (voir extrait parcellaire joint en annexe). 
Les servitudes instituées à l'article 6-2 dans le périmètre de protection rapprochée seront soumises aux formalités de la 
publicité foncière par la publication du présent arrêté à la conservation des hypothèques dans un délai maximal de 3 mois  à 
compter de la signature du présent arrêté. 
 
 

TRAITEMENT ET DISTRIBUTION DE L'EAU 

 
 
ARTICLE 8 : Modalités de la distribution 
 
Le SIVOM d'Ensérune est autorisé à traiter et à distribuer au public de l'eau destinée à l'alimentation humaine à partir des 
puits nord et sud de Perdiguier dans le respect des modalités suivantes : 
• le réseau de distribution et les réservoirs doivent être conçus et entretenus suivant les dispositions de la réglementation en 

vigueur, 
• les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique et ses textes d'application, 
• les puits et le périmètre de protection immédiate sont propriété du SIVOM d'Ensérune et sont aménagés conformément au 

présent arrêté. 
 
ARTICLE 9 : Traitement de l'eau 
 
Compte tenu de l'origine des eaux captées et des fluctuations possibles de la qualité bactériologique, l'eau doit être 
désinfectée avant distribution. 
Un dispositif de désinfection au chlore gazeux est mis en place dans le bâtiment de la station de pompage. Ce dispositif 
comprend deux bouteilles de chlore équipées d'un inverseur automatique. L'injection du chlore gazeux se fait sur la conduite 
de refoulement des puits en amont de la bâche de reprise de Maraussan. Cette injection de chlore est asservie au débit. 
Dans le cas d'une modification significative de la qualité de l'eau brute mettant en cause l'efficacité du traitement la présente 
autorisation de traitement pourra être reconsidérée. 
 
Le plancher du bâtiment abritant la station de traitement et de pompage doit être situé à 19,77 m NGF. 
 
 
ARTICLE 10 : Surveillance de la qualité de l'eau 
 
• Le SIVOM d'Ensérune veille au bon fonctionnement des systèmes de production, de traitement et de distribution et 

organise la surveillance de la qualité de l'eau distribuée. 
• En cas de difficultés particulières ou de dépassements des exigences de qualité, le syndicat prévient la DDASS dès qu'il 

en a connaissance. Dans ce cas, des analyses complémentaires peuvent être prescrites aux frais de l'exploitant. Tout 
dépassement de normes de qualité devra faire l'objet d'une enquête pour en rechercher l'origine. En cas de persistance 
de ces dépassements, l'autorisation de distribution pourra être retirée. 

• L'exploitant s'assure de la présence permanente d'un résiduel de désinfectant en tout point du réseau. A cet effet, il 
dispose de matériel de terrain permettant la mesure de résiduel de chlore. L'ensemble de ces mesures est consigné dans 
un registre d'exploitation mis à disposition des agents des services de l'Etat. 

• La turbidité de l'eau brute est contrôlée en continu par un turbidimètre et l'exploitation des puits est interrompue en cas de 
dépassement de la valeur maximale admissible de la turbidité pour les eaux destinées à l'alimentation en eau potable. 
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ARTICLE 11 : Contrôle sanitaire de la qualité de l'eau 
 
La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. Les frais d'analyses et de 
prélèvements sont à la charge de la commune selon les tarifs et modalités fixés par la réglementation en vigueur. 
 
 
ARTICLE 12 : Dispositions permettant les prélèvements et contrôles des installations 
 
• Les possibilités de prise d'échantillon 
 Des robinets de prise d'échantillon de l'eau sont installés avant et après le traitement, au niveau de la station de 

pompage. 
• Les agents des services de l'Etat chargés de l'application du Code de la santé publique et de la loi sur l'eau ont 

constamment libre accès aux installations autorisées. Les exploitants responsables des installations sont tenus de laisser 
à leur disposition le registre d'exploitation. 

 
 
ARTICLE 13 : Information sur la qualité de l'eau distribuée  
 
L'ensemble des résultats d'analyses des prélèvements effectués au titre du contrôle sanitaire et les synthèses commentées 
que peut établir la DDASS sous la forme de bilans sanitaires de la situation pour une période déterminée sont portés à la 
connaissance du public selon les dispositions de la réglementation en vigueur. 
 
 
ARTICLE 14 : Mesures de sécurité 
 
• Plan d'alerte et d'intervention 
Etant donné les relations nappe-rivière Orb, il est mis en place en relation avec le CODIS un plan d'alerte  et d'intervention en 
cas de pollution sur l'Orb, conformément aux recommandations de l'hydrogéologue agréé. Ce plan doit proposer les mesures 
à prendre rapidement en cas de déversement accidentel de produits toxiques dans une zone correspondant au PPE (voir plan 
annexé). 
Il concerne notamment l'ensemble des routes traversant le périmètre de protection éloignée et notamment : 
- la RD n° 39 traversant le PPE suivant un axe nord -s ud, 
- la voie communale n° 29 de Perdiguier à Tabarka t raversant le PPE suivant un axe est-ouest. 
Ce plan prévoit notamment l'information rapide du maître d'ouvrage, de l'exploitant, de la DDASS et de la DDE, service 
hydraulique et l'arrêt immédiat des prélèvements sur les deux puits Perdiguier sans arrêter la distribution. 
 
• En cas de dysfonctionnement de la station d'épuration de Maraussan, le maître d'ouvrage informe l'exploitant des captages 

qui prend les mesures adaptées. 
 
• Réseau de surveillance de l'aquifère 
Les six piézomètres réalisés dans le cadre de l'étude de la mise en exploitation des puits de Perdiguier et recensés dans le 
périmètre de protection rapprochée sont conservés de manière à pouvoir réaliser une surveillance du niveau de la nappe 
sollicitée et de la qualité de son eau. Ils sont tous équipés d'un système de fermeture étanche et leur pourtour est rendu 
étanche afin d'empêcher toute contamination par leur intermédiaire de l'aquifère capté (voir plan en annexe). 
 
• Interconnexion 
Le SIVOM d'Ensérune dispose de deux interconnexions avec le réseau d'eau d'alimentation de la ville de Béziers: 
− l'interconnexion de "la Lapinière" permet d'alimenter les communes de Colombiers et Lespignan avec un débit autorisé par 

convention de 2 000 m3/jour, 
− l'interconnexion de "Fontvieille" permet d'alimenter la commune de Vendres avec un débit autorisé par convention de 1 

000 m3/jour, 
Le SIVOM d'Ensérune dispose d'une alimentation en eau par BRL à partir de l'eau de l'Orb pompée à Réals et traitée à 
Cazouls-les-Béziers. 
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DECLARATION AU TITRE DE LA LOI SUR L'EAU 

 
 
 
ARTICLE 15 : Situation de l'ouvrage par rapport à la loi sur l'eau 
 
Le captage des puits nord et sud de Perdiguier est soumis à déclaration au titre de la rubrique 2-1-0 instauré par le décret du 
29 mars 1993 : prélèvement et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours 
d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe, d'un 
débit total compris entre 2 et 5 % du débit ou à défaut du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau. 
 
Les conditions de réalisation, d'aménagement et d'exploitation des ouvrages, d'exécution des travaux ou d'exercice d'activité 
doivent satisfaire aux prescriptions fixées par le présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 16 : Transmission des résultats 
 
Les résultats du suivi de l'aquifère sont transmis à la DDASS annuellement. 
 
 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 
 
ARTICLE 17 : Plan et visite de recolement  
 
Le SIVOM d'Ensérune établit un plan de récolement des installations à l'issue de la réalisation des travaux. Celui-ci est 
adressé à la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales dans  un délai de 3 mois  suivant  l'achèvement des 
travaux au fur et à mesure de leur réalisation. Après réception de ce document, une visite est effectuée par la DDASS en 
présence du maître d'ouvrage et de l'exploitant. 
 
 
ARTICLE 18 : Mise en exploitation des puits 
 
• Le SIVOM d'Ensérune informe la DDASS quinze jours avant la mise en service  des puits. 
 
• Une deuxième analyse de première adduction doit être réalisée, après équipement du puits nord de Perdiguier et avant sa 

mise en service . 
 
 
ARTICLE 19 : Respect de l'application du présent arrêté 
 
Le bénéficiaire de la présente autorisation veille au respect de l'application de cet arrêté y compris des prescriptions dans les 
périmètres de protection. 
 
 
ARTICLE 20 : Durée de validité 
 
Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les puits nord et sud de Perdiguier participent dans les 
conditions fixées par celui-ci à l'approvisionnement en eau potable de la collectivité. 
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ARTICLE 21 : Notifications et publicité de l'arrêté 
 
• Le présent arrêté est transmis à Monsieur le président du syndicat en vue : 
 - de la mise en oeuvre des dispositions de cet arrêté, 
 - de la mise à disposition du public, 

- de l'affichage en mairie de Capestang, siège du syndicat, pendant une durée d'un mois  des extraits d'arrêté énumérant 
notamment les principales prescriptions auxquelles les ouvrages sont soumis, 

- de son insertion dans les POS dont la mise à jour doit être effectuée dans un  délai maximum de trois mois  à compter 
de la mise en demeure de M. le Préfet. 

- de sa notification sans délai  aux propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée, 
- de sa publication à la conservation des hypothèques dans un délai de trois mois  après la signature du présent arrêté. 

 
• Le présent arrêté est notifié aux maires des communes concernées par la procédure d'enquête publique en vue de son 

affichage en mairie et de son insertion dans les documents d'urbanisme dans un délai maximum de trois mois  à compter 
de la mise en demeure de M. le Préfet. 

 
• Le procès verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé par les soins des maires des communes 

concernées. 
 
• Un extrait de cet arrêté est inséré, par les soins du préfet et aux frais du bénéficiaire de l'autorisation, dans deux journaux 

locaux et régionaux. 
 
• Le maître d'ouvrage transmet à la DDASS dans un  délai de six mois  après la date de la signature du présent arrêté, une 

note sur les accomplissements des formalités concernant : 
 - la notification aux propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée, 
 - l'insertion de l'arrêté dans les POS, 
 - l'inscription aux hypothèques. 

 
 

ARTICLE 22  
 
Le secrétaire général de la sous-préfecture de Béziers,  
Le président du SIVOM d'Ensérune, 
Le maire de la commune de Mauraussan, 
Le maire de la commune de Lignan-sur-Orb, 
Le maire de la commune de Béziers, 
Le maire de la commune de Capestang, 
Le maire de la commune de Colombiers, 
Le maire de la commune de Lespignan, 
Le maire de la commune de Maureilhan 
Le maire de la commune de Montady, 
Le maire de la commune de Montels, 
Le maire de la commune deNissan-les-Ensérunes, 
Le maire de la commune de Poilhes, 
Le maire de la commune de Quarante, 
Le maire de la commune de Vendres 
Le maire de la commune de Creissan, 
Le maire de la commune de Puisserguier, 
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PLAN D'ALERTE 

 

 
 
 

Plan d'intervention dans le périmètre de protection éloignée du captage 
 

d'eau potable des puits du Perdiguier à Maraussan 

 
 
 
 
 
 
 
I - OBJECTIF 
 
 
Le plan d'intervention ne peut évidemment pas prévoir tous les risques susceptibles de menacer le captage des puits de 
Perdiguier. 
 
Cependant, il présente de façon pratique les mesures d'urgence à prendre en cas de déversement de produits toxiques 
susceptibles de polluer l'eau de la nappe captée. 
 
En conséquence, le plan d'intervention concerne l'ensemble des routes traversant le périmètre de protection éloignée. 
 
• RD n° 39 traversant le périmètre de protection élo ignée suivant un axe Nord Sud, 
 
• Voie communale n° 29 de Perdiguier à Tabarka travers ant le périmètre de protection éloignée suivant un axe Est 

Ouest. 
 
De plus, étant donné la réalimentation de la nappe par le fleuve Orb, celui-ci sera inscrit dans le plan d'intervention. 
 
 
 
 
 
II - CONTENU 
 
 
Le plan d'intervention comprend les pièces suivantes : 
 
• Une fiche d'alerte des services publics. Elle décrit les mesures d'urgence à prendre afin d'assurer la coordination des 

actions et la circulation de l'information entre les différents intervenants. 
 
• Une carte de la zone concernée localisant les captages et les différents périmètres de protection. 
 
• Une liste des coordonnées des différents intervenants à contacter. 
 
 
Remarque : L'exploitant et le syndicat prendront soin de tenir à jour la liste des intervenants et leurs coordonnées 

respectives et feront parvenir les réactualisations aux différents services concernés. 
 

- SIVOM ENSERUNE - Puits de Perdiguier 
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Fiche d'alerte du service public 

 
 
 
 
Déversement accidentel de produits toxiques dans le périmètre de protection éloignée du captage des puits de Perdiguier. 
 
 
1 - La police municipale de Maraussan et le CODIS sont informés d'un accident avec risque de déversement de produit 

toxique dans le périmètre de protection. 
 
 
2 - Le détachement des pompiers sur place communique au CODIS de Vailhauquès : 
 • le lieu du déversement, 
 • la nature du produit déversé, 
 • la quantité estimée de produit déversé. 
 
 
3 - S'il existe une menace de pollution de l'eau destinée à la consommation, le CODIS donne l'alerte aux services 

suivantes : 
 
 

Intervenant  Téléphone  
SIVOM d'Ensérune 04 67 49 83 95 
Exploitant : Lyonnaise des eaux 04 67 93 31 69 
DDASS 04 67 14 19 00  ou  04 67 14 19 41 
DDAF police des eaux 04 67 34 28 50  ou  04 67 34 28 70 

 
 
 
4 - Un représentant de la DDASS et un responsable du SIVOM d'Ensérune se rendront sur les lieux afin d'apprécier 

l'ampleur de la pollution. 
 
 
5 - Seule la DDASS est habilitée à interrompre la distribution d'eau. Cependant en cas de force majeure, le pompage 

sera immédiatement arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- SIVOM ENSERUNE - Puits de Perdiguier 
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Coordonnées des intervenants 

 
 
 
 
 
• Police municipale de Maraussan 04 67 90 09 22 
 
 
• CODIS 04 67 10 34 18 
 
 
• SIVOM d'Ensérune 04 67 49 83 95 
 
 
• Exploitant : Lyonnaise des eaux 04 67 93 31 69 
 
 
• DDASS 04 67 14 19 00 
   04 67 14 19 41 
 
 
• DDAF 04 67 34 28 50 
   04 67 34 28 70 
 
 
• Institut Bouisson Bertrand 04 67 84 74 00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- SIVOM ENSERUNE - Puits de Perdiguier 
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Dernière mise à jour :19/03/2009 
Réalisée par :HJ 

 
    

DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
 
 

 
CAPTAGE COMMUNE 

D'IMPLANTATION 

NOM Champ Captant la BARQUE 

P2, P3 et P4 

LIGNAN SUR ORB 

CODE sise : 004320,4422 et 4391 insee : 34148 
 
 
 

  Documents mis à disposition  Date Statut des 
documents  

Avis de l’Hydrogéologue Agrée 02/03/2009 Non Public 

Conseil Départemental d’Hygiène (CDH) Jj/mm/aaaa  

Arrêté Préfectoral de Déclaration Publique (DUP) jj/mm/aaaa  

 
 
 
 
 
 

 Périmètres de protection sur fond cadastral 

 Périmètre de Protection Immédiate (PPI) 

 Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 

 Périmètre de Protection Eloignée (PPE) 
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SERVITUDES DE TYPE INT1
SERVITUDES RELATIVES A LA PROTECTION DES CIMETIERES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV - Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique
B - Salubrité publique

a) Cimetières

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Les servitudes instituées par l'article L. 2223-5 du code général des collectivités territoriales au voisinage des cime-
tières s'étendent dans un rayon de 100 mètres autour des nouveaux cimetières transférés hors des communes.

Dans ce rayon :

- nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits;
- les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation;
- les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par arrêté du préfet à la demande du maire.  

Cette servitude n'a pas pour effet de rendre les terrains compris dans ce rayon inconstructibles mais seulement d'im-
poser l'obtention d'une autorisation préalable délivrée par le maire en application de l'article R. 425-13 du code de 
l'urbanisme.

Conformément  à l'article R. 425-13, lorsque le projet porte sur une construction située à moins de 100 mètres d'un 
cimetière transféré, le permis de construire, le permis d'aménager ou la décision prise sur la déclaration préalable 
tient lieu de l'autorisation prévue par l'article L. 2223-5 du code général des collectivités territoriales dès lors que la 
décision a fait l'objet d'un accord du maire, si celui-ci n'est pas l'autorité compétente pour délivrer le permis. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Article L. 361-4 et R. 361-5 du code des communes
Articles R. 421-38-19 et R. 422-8 du code de l'urbanisme

Textes en vigueur :

Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du code général des collectivités territoriales
Article R. 425-13 du code de l'urbanisme

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires
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Bénéficiaires Gestionnaires

Les communes Le préfet

Le maire

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit nécessaire.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les cimetières nouveaux transférés hors des communes.

Il faut entendre par « nouveaux cimetières transférés hors des communes » :

- les cimetières transférés hors des parties agglomérées des communes rurales ou urbaines;
- les cimetières existants non transférés respectant les distances requises par rapport aux habitations et aux puits.

En revanche, la règle ne s'applique pas aux cimetières situés en agglomération qui n'auraient pas été transférés 
en application du décret du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation.

1.5.2 - Les assiettes

Rayon de 100 mètres à partir de la limite des cimetières.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur d'un cimetière concerné par la servitude INT1 est l'emprise au sol de sa délimitation.
Il est conseillé de sélectionner dans l'information cimetière de la composante topographique du RGE (BD Topo), les  
emprises concernées par la servitude. Il s'agit d'objets de type surfacique.

Dernière actualisation : 13/06/2013 3/8



2.1.2 - Les assiettes

A partir de l'emprise du cimetière concerné par la servitude (déplacé ou extension), l'assiette est un polygone de type  
zone tampon ou buffer. Son application est un rayon de 100 mètres généré depuis le contour de l'emprise du cime -
tière.

 REFAIRE LE SCHEMA

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La composante topographique du référentiel à grande échelle (BD TOPO)

Précision : Échelle de saisie maximale, le 1/5000

Échelle de saisie minimale, le 1/5000

Métrique

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

Dernière actualisation : 13/06/2013 4/8



- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Cette servitude n'étant instituée par aucun acte, sa saisie informatique est sans objet (cf §1.4).

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup INT1 :

- un polygone : correspondant  au  périmètre du cimetière de type surfacique.

Remarque : plusieurs générateurs de type surfacique sont possibles pour une même servitude INT1 (ex.  : succession 
de cimetières).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom INT1_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner le périmètre du cimetière à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- INT1 pour les cimetières.
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3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup INT1 :

-  un polygone : correspondant à la zone de protection du cimetière.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude INT1 est une zone de protection de x mètres (selon l'arrêté) tracé tout autour du générateur 
:

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier INT1_SUP_GEN.tab et l'en-
registrer sous le nom INT1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier INT1_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres (selon l'arrêté) en utilisant l'option Objet / Tampon
de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier INT1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- INT1 pour les cimetières.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (Zone de protection), le champ
TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie INT1 - cimetières le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom INT1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie
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Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. : un cimetière)

Polygone  composé  d’une  trame  de 

symboles  positifs  « + »  noirs  et 

transparente 

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Zone tampon

(ex. :  périmètre  de 

protection d'un cimetière)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur  noire et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

et PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) 

et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application des articles L. 562-1 et suivants du code 

de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les 

avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, effondrements,  

fontis,  inondations,  émanations de gaz dangereux,  pollutions  des sols  ou des eaux,  émissions  de rayonnements 

ionisants.

Ces plans délimitent :

- les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont  

interdites ou soumises à conditions; 

- les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions,  ouvrages, aménagements et 

exploitations sont interdites ou soumises à conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de 

nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités publiques  

dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers;

- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces 

mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 

exploitants ou utilisateurs.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Pour les PPRNP :

-  article  5  (paragraphe1) de  la  Loi  n°82-600  du  13  juillet  1982 relative  à  l'indemnisation  des  victimes  de 
catastrophes naturelles, modifié par la Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ;
-  Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles en 
application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret n° 93-
351  du  15 mars 1993 relatif  aux plans d'exposition aux risques naturels  prévisibles,  abrogé et remplacé par le  
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Pour les PPRM :

- article 94 du code minier créé par la Loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de 
dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de l'exploitation 
modifié par la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et abrogé par l'ordonnance 
n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L174-5 du nouveau code minier  
dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues 
par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. »

- articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ;
- Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles;
- articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement.

Cependant, le Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier 
prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);
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- les Directions départementales des territoires (DDT ou 

DDTM).

- les Directions départementales des territoires 

(DDT ou DDTM).

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'élaboration :

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration;
- enquête publique;
- arrêté préfectoral approuvant le plan;
- plan annexé au PLU.

Documents contenus, entre autres, dans les PPRNP et PPRM :

- une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en 
compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances;
- un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;
- un règlement.

 Procédure de modification : (article R. 562-10-1 et R562-10-2 du Code de l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être utilisée pour :

- rectifier une erreur matérielle;
- modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation;
- modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

La  modification  prescrite  par  un  arrêté  préfectoral  fait  l'objet  d'une  mise  à  disposition  du  public  (projet  de 
modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les seules communes sur  
le territoire desquelles la modification est prescrite.

 Procédure de révision : (article R. 562-10 du Code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés et les consultations,  
la concertation et l'enquête publique sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision 
est prescrite.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les plans de prévention des risques approuvés (zonages réglementaires).

1.5.2 - L'assiette
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Le secteur géographique concerné :

- un périmètre;
- des zones.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est un objet géométrique de type surfacique représenté par un polygone. Il correspond aux plans de 
prévention des risques approuvés (zonages réglementaires)

Ex. : polygone représentant un zone inondable

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette  est  un  objet  géométrique  de  type  surfacique  représentée  par  un  ou  plusieurs  polygones.  Elle  est 
systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à l'enveloppe des secteurs du zonage 
réglementaire du PPRNP ou PPRM (cette enveloppe peut être une surface trouée).

Ex. : polygone représentant l'enveloppe des secteurs 

du zonage réglementaire du PPRI

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision
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Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir de la composante topographique ou parcellaire du référentiel à grande échelle (BD TOPO, 

BD PARCELLAIRE). A défaut on utilisera des cartes IGN au 1:25 000.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger  à  partir  du  site  du  PND Urbanisme  (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178)  les 
documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au nouveau standard COVADIS PPR : actuellement en cours de validation auprès du  secrétariat de la  
COVADIS  (date prévue de validation : mars 2012),
- la numérisation au niveau départemental.

Remarque :  si  l'on souhaite  intégrer  dans GéoSUP le  standard COVADIS PPR, il  faudra préalablement réaliser  un 
assemblage des différents zonages réglementaires. Il faudra également récupérer les informations alphanumériques 
du standard PPR afin de compléter les tables GéoSUP Mapinfo nécessaires à l’importation.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup PM1 :

- un polygone : correspondant  aux zones de risque naturel ou minier de type surfacique (ex. : une zone inondable).
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Remarque :  plusieurs  générateurs  et  types  de  générateur  sont  possibles  pour  une  même servitude  PM1  (ex. : 
plusieurs zones inondées de façon disparate).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de risque naturel ou minier à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, 
épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être  
alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PM1 :

-  une surface : correspondant a l'enveloppe des zonages réglementaires (cette enveloppe peut être une surface 
trouée).

 Numérisation :

L'assiette  d'une  servitude  PM1  est  égale  au  tracé  du  générateur.  Elle  correspond  généralement  aux  zones 
réglementaires. Une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, il conviendra donc de faire une copie 
du fichier PM1_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PM1_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier PM1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir  les  données  alphanumériques  liées  aux  générateurs  conformément  aux  consignes  de  saisie  figurant  au 
chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.
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Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (naturel  ou minier),  le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (Enveloppe des zonages réglementaires), le champ TYPE_ASS doit  
être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PM1 - Risques naturels et miniers le champ TYPE_ASS doit être égale à Enveloppe des zonages 
réglementaires (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  une 

champignonnière)

Polygone composée d'aucune trame

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  un  zonage 

réglementaire)

Polygone  composée  d'un  nuage  de 

point  de  couleur  orangée  et 

transparent

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
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- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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